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Notre projet pédagogique découle d’un projet éducatif simple : “Sensibilisation des 

jeunes à toutes leurs questions, intégration dans un groupe, acquisition de nouvelles 

connaissances, découverte de sports et enrichissement de la culture personnelle. Nous 

souhaitons donner aux jeunes un sentiment de confiance et de sécurité pour les 

accompagner dans leurs questions, leurs envies, leurs besoins physiques et intellectuels. 

Tout cela doit être possible dans un cadre et avec un rythme adéquat.” 

 

Il est de notre volonté de capter leur attention pour subvenir à leurs besoins tout en y 

incluant nos valeurs. Mais il est aussi de notre responsabilité de veiller à la sécurité, 

l’intégrité physique et mentale des jeunes en incluant toujours une part de 

responsabilité et d’autonomie. 

 

L’animation Jeunes accueillera des jeunes de 9 à 17 ans au sein des différents camps du 

Lundi 8 juillet 2024 au Vendredi 9 août 2024 
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Valeurs défendues par l’équipe d’animation 

 

La sécurité de l’enfant à tout prix ainsi qu’une protection de son développement à toutes les 

échelles.  

 Protéger le jeune sur le plan émotionnel, physique et mental 
1. Veiller à l’intégrité mentale des jeunes par des temps de forums, de discussions 

2. L’importance de la santé physique et physiologique des jeunes est primordiale et doit être 

surveillée et gérée 

3. Être disponible à n’importe quel moment pour accompagner et aider les jeunes dans leurs 

émotions 
Cela se traduit par : 

Aucun jeune ne se sent seul, nous ne percevons pas de cas d’isolement, de tristesse, de 

potentiel problème musculaire.  

 Accompagner les enfants dans un environnement qui leurs correspond 
1. Être à l’écoute des besoins du jeune  

2. Créer un cadre adapté et en cohérence avec le séjour et les jeunes 

3. L’accompagner dans ses démarches et veiller au bon fonctionnement  
Cela se traduit par : 

Créer un moyen de suivi des jeunes pour voir leurs évolutions etc... 

 Amener les jeunes dans un cadre de confiance et de sécurité 

1. Apporter de plus en plus de transparence en fonction de l’âge et de l’avancée du séjour 

2. Définir un cadre de sécurité précis et l’afficher  
Cela se traduit par : 

Aucun jeune ne se met en danger durant le séjour. 

L’apprentissage de la vie en communauté et ce qu’elle apporte. (Reconnaître, combiner, 

comparer, adapter) 

 S’intégrer dans un groupe et s’adapter aux différences de chacun 
1. Créer des groupes et des activités qui permettront aux jeunes de communiquer et de créer du 

lien.  

2. Veiller à ce que chaque jeune se sente à sa place.  
Cela se traduit par : 

Aucun jeune n’est rejeté, seul ou refuse les jeux de groupe. 
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 Respecter les autres et leurs avis
1. Créer des groupes de discussions entre les jeunes.

2. Créer des règles de vies claires, avec les jeunes, et qui seront affichées.

3. Créer un système de vote pour que les jeunes apprennent à accepter un autre choix que le

leur. Cela peut également être une introduction à la démocratie, valeur majeure de la

république et donc de notre projet éducatif.
Cela se traduit par : 

Aucun conflit n’a lieu lors des temps communs ou des temps de découverte. 

 Apprendre des autres
1. Être capable d’analyser les dires des autres pour en tirer le meilleur. Le bon comme le

mauvais peut être utile.

2. Être à l’écoute des groupes de discussions par exemple.
Cela se traduit par : 

Restitution ou modification dans le comportement du jeune. 

La découverte et le respect du monde sous tous ses angles. (Tolérance, distinguer, 

contraster, expérimenter) 

 Découverte d’autres cultures
1. Découverte à travers de nombreux domaines tel que la gastronomie, la culture, le cinéma,

quiz de culture de générale, la géographie et l’histoire...

2. “Travaux” de groupes basés sur de la recherche. Cela peut également permettre d’améliorer

l’entente entre les jeunes ainsi que l’aisance dans le groupe à condition d’un encadrement

minimum.

 Penser à plusieurs échelles, scientifique, sociale...
1. Prendre du recul pour essayer de comprendre.

2. Travailler avec les animateurs sur les différentes façons d’analyser et d’aborder un sujet.

 Comprendre les différences du monde etc, et s’y intéresser sans émettre de

jugement
1. Jeu de rôle et de mise en situation.

2. Atelier d’écriture

3. Différents jeux pour découvrir les traditions et les comprendre
Cela se traduit : 

A travers les ateliers et animations 
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La compréhension et la gestion de soi. Le développement de l’esprit critique et d’analyse. 

(Nommer, reconnaître, illustrer, comparer, mesurer, adapter) 

 Comprendre ses émotions et apprendre à les gérer
1. Temps personnel pour s’exprimer, parler de ses craintes ou de ses joies.

2. Donner des explications sur ce que les jeunes ressentent

3. Donner des clés de gestion et d’auto-analyse pour apprendre à réagir.
Cela se traduit par : 

A l’aise dans l’expression et auto-analyse. 

 Comprendre comment je pense et pourquoi je pense comme cela
1. Permettre une libre expression dans un cadre qui convient au jeune.

2. Expliquer le fonctionnement de la pensée et donner des moyens de comprendre, des pistes de

réflexions pour trouver comment ils fonctionnent.
Cela se traduit par : 

A travers les discussions avec les jeunes. 

 Apprendre à critiquer et à analyser sans émettre un jugement non fondé

1. Exercices de critique et d’auto-critique.

2. Comprendre l’impact du jugement et l’intérêt de la bonne critique.

3. Exercices d’apprentissage à la critique constructive.
Cela se traduit par : 

Exercices et autres... 

 Développement de l’indépendance

1. Accompagner le jeune pour qu’il soit capable de penser par lui-même et de comprendre

comment et pourquoi penser.

2. Le développement de l'indépendance est très important et nous devons donner un cadre pour

que le jeune s’épanouisse

3. Ne pas donner la solution mais le chemin à emprunter pour y arriver.
Cela se traduit par : 

Les jeunes sont de plus en plus indépendants au fil du séjour. 

Développer l’esprit de cohésion. (Regrouper, combiner, proposer, prédire, planifier) 

 Apprendre à travailler ou jouer en équipe et accepter l’avis de tout le monde
1. Plus grand nombre de jeux en équipe.

2. Créer des jeux de cohésion qui favorise le travail d’équipe.
Cela se traduit par : 

Meilleure cohésion, de meilleurs jeux en équipe. 
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 Apprendre à réfléchir de plusieurs manières pour voir une situation sous différents

angles.

---------------------------------------------------------- 

Accueil du public en situation de handicap : 

 L’accueil collectif de mineur est un lieu privilégié pour favoriser la socialisation des enfants en 

situation de handicap. Les locaux utilisés pour les activités à la carte ainsi que les séjours sont 

équipés du nécessaire légal pour accueillir les jeunes en situation d’handicap. Dans l’objectif 

d’accueillir les personnes en situation de handicap, des animateurs ont été formés et sensibilisés 

à l’accueil d’enfants en situation de handicap visible et/ou invisible. L’accueil est propice au 

développement du contact entre les publics, favorise l’acceptation de la différence, permet de 

mettre en avant la tolérance, le respect et l’entraide. 

Accueil sur site : 

Les départs pour les camps se feront à 8h30 les lundis à l’Animation Jeunes (2 rue des Champs 

Fleuris à Wasselonne). Des animateurs seront présents dès 8h. Vous recevrez également un 

message quelques jours avant le camp. 

Retour sur site : 

Concernant les retours de séjours ou d’activités, des rappels par message seront envoyés aux 

parents soit la veille, soit le matin même par l’animateur ou le directeur pour confirmer l’heure 

de retour.  

Les transports en minibus: 
Sur la plupart des camps, un mini bus sera sur le lieu d'hébergement. Il est possible que votre 

enfant se fasse véhiculer par des animateurs pour faire les courses, pour aller sur une activité....
Il y aura automatiquement 2 animateurs par trajet (le chauffeur et l'animateur qui gère les 

jeunes". Le Code de la route sera respecté (ceinture, limitation, etc.)
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Taux d’encadrement obligatoire : 

La réglementation SDJES impose 1 animateur pour 12 jeunes de + de 6 ans (hors baignade). Au 
moins 50% des animateurs doivent être titulaire du BAFA et au maximum 20% des animateurs 
sans diplôme ni qualification. Durant les temps de baignade, il est nécessaire et requis qu’un 
maître-nageur ou / ainsi qu’un BAFA qualifié « surveillant de baignade » de notre équipe soit 

présent. Le taux d’encadrement passe alors d’1 animateur pour 8, sans compter les animateurs 
hors de l’eau. Sur nos camps, nous avons décidé d'imposer un taux d'encadrement d'1 

animateur pour 8 sur tous les temps du camp afin de proposer une certaine qualité 
d'animation et de camps et pour permettre à tous les jeunes d'être acteur de leurs vacances.

Lieu de l’ALSH et des séjours :  

Départ et retour des séjours : 2 rue des champs fleuris, Wasselonne 

Séjour à Lemberg : 7 Rue du Mont des Baies, 57620 Lemberg  

Séjour à Orbey : 295 Lac Noir, 68370 Orbey 

Infirmerie : 

Durant les séjours, cela peut-être une pièce fermée à clef, ou la tente des animateurs lors des 

campings. Le plus important est que cette pièce ne soit pas accessible aux jeunes ou toujours 

sous surveillance pour qu’aucune personne non autorisée, n’y entre. 

Les transports en car : 
La majorité des transports pour les camps se font en car affrétés par l'AJ. Un chef de convoi sera défini par le 

directeur. Les places des animateurs durant le trajet sont définis par la réglementation afin de pouvoir évacuer 
le véhicule au plus vite. Une véirification du véhicule est obligatoire avant tout départ (gilets jaunes, marteaux 

de secours, pression des pneus...
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Les repas avec les jeunes et l’hygiène : 

Dès lors qu’une animation inclus un repas, nous sommes dans l’obligation de respecter les règles 

d’hygiène de cuisine en collectivité afin de limiter au maximum les risques de Toxi-Infection 

Alimentaire Collective. Tous les repas sont préparés par les jeunes avec l’accompagnement d’un 

ou de plusieurs animateurs. Le nettoyage, la désinfection, la vaisselle et le rangement sont 

également faits avec l’aide des jeunes. Les repas sont réalisés de manières équilibrées, en 

respectant les régimes de chacun ainsi qu’en privilégiant les produits locaux et/ou bio choisis 

avec les jeunes. L’équipe d’animation veille également aux allergies de chaque jeune et 

préparent des plats séparés et adaptés si cela est nécessaire. Les règles telles que la chaîne du 

froid, l’hygiène, le stockage des aliments, ainsi que la traçabilité. Nous privilégions les moments 

conviviaux avec les jeunes, raison pour laquelle les animateurs mangent à la même table que les 

jeunes. Un animateur minimum devra se trouver à chaque table. Les produits d’hygiènes et de 

ménages sont gérés par un des animateurs. Celui-ci peut les confier à l’animateur qui s’occupe de 

la vaisselle avec les jeunes ce jour-là. 

De plus, la nourriture est strictement interdite dans les chambres, cela inclus les sucreries et 

autres afin d’éviter l’invasion des petites bêtes. 

Nous invitons les parents ou responsables légaux à ne pas donner ce genre de sucreries aux 

jeunes. L’équipe d’animation se réserve le droit de demander aux jeunes de mettre de côté la 

nourriture apportée et sera donnée aux jeunes sur les temps de repas / goûter à la demande du 

jeune. Cela permettra de gérer l’hygiène dans les chambres, contrôler la gourmandise ainsi 

qu’éviter une invasion d’insectes dans les chambres ou dans les tentes. 

Quantité des repas 

Les animateurs serviront la même quantité de nourriture aux jeunes en fonction du ratio 

standard d’un menu équilibré (ci-joint l’image d’un plat équilibré standard) mais si un jeune n’a 

pas assez mangé, il devra le faire savoir afin que l’animateur puisse le resservir en fonction des 

restes.  

Cela permettra de prévoir de plus grosses quantités au prochain repas en fonction des 

demandes des jeunes et du programme d'animation car nous savons que les adolescents ont un 

plus gros appétit que les plus jeunes.  
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Les téléphones : 

L’équipe d’animation est en accord sur la restriction des téléphones. Les jeunes sont autorisés à 

avoir un téléphone sur eux durant la journée et les activités, sous leur responsabilité. Cependant, 

l’équipe d’animation se réserve le droit de récupérer les téléphones des jeunes si ceux-ci sont 

trop utilisés durant la journée ou durant les activités.  

L’Animation Jeunes ne pourra pas être tenue responsable en cas de casse ou de perte du 
téléphone durant les séjours. 



Balbronn, Bergbieten, Cosswiller, Crastatt, Dahlenheim, Dangolsheim, Flexbourg, Hohengoeft, Jetterswiller, Kirchheim, Knoersheim, Marlenheim, Nordheim, Odratzheim, 
Rangen, Romanswiller, Scharrachbergheim-Irmstett, Traenheim, Wangen, Wangenbourg-Engenthal, Wasselonne, Westhoffen, Zehnacker, Zeinheim 

Animation Jeunes, FDMJC d’Alsace de la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble 
2, rue des champs fleuris - 67310 WASSELONNE / Tél. 06 43 71 60 14 / www.mossigvignoble.fr / animation@mossigvignoble.fr / Siret 

n°77887072500059 

Tous les soirs, l’équipe d’animation récupèrera la totalité des téléphones portables. Ceux-ci 

seront mis à charger dans une pièce prévue à cet effet avec un animateur afin d’y veiller et 

d’aider les jeunes si besoin. 

Les téléphones sont récupérés à 19h00 avant le repas.  Ils seront remis à disposition après 

le forum du matin vers 9h30 et c’est à chaque jeune de récupérer son téléphone. 

 Les appels aux familles se font au moment du temps « libre du soir » entre 16h30 - 18h30. Si un 

jeune n’a pas de portable, un camarade ou un animateur lui prêtera.  Si les parents ne sont 

disponibles que plus tard,/tôt nous laisserons votre enfant vous appeler avec un portable 

d’animateur.  

Si une famille a besoin de contacter les animateurs, ils auront en leur possession le numéro d’un 

membre de l’équipe.  

Nous ne forçons pas les jeunes à appeler les familles. Si vous n’avez aucune nouvelle, c’est que 

tout va bien. 

Alcool, drogue et cigarette : 

 La consommation, la vente ou l’achat d’alcool ou de produit illicite sera très sévèrement 

sanctionnée. En vertu de l’article l 3421-1 du code de la santé publique, l’usage de produits 

stupéfiants est interdit et passible de prison. D’après La loi n° 2011-302 du 22 mars 2011, la 

consommation, la vente ou l’achat d’alcool par des mineurs est interdit et sera puni au même 

titre que les produits illicites durant toute la durée d’accueil de l’ALSH. L’équipe d’animation a la 

capacité de gérer toutes les situations ; cela implique qu’un animateur disposant d’un permis de 

conduire de catégorie B ainsi que d’un PSC1 devra toujours être présent et prêt à intervenir en 

cas de besoin. Pour les adultes et intervenants, l’alcool et les stupéfiants seront également 

interdits. Comme dit le code du travail article 4228-20, aucune boisson alcoolisée n’est tolérée 

sur le lieu de travail. Cela sera le cas sur notre séjour et 24h avant pour tous les intervenants 

directs.  

Concernant la cigarette, les animateurs ont l’interdiction de fumer devant les jeunes. Ils auront 

droit à un certain nombre de pause et devront prévenir leurs collègues et l’animateur 

responsable avant de se mettre à l’écart du groupe mais en restant toujours prêt à intervenir. 

Les pauses représentent environ 5 minutes. Pour les jeunes qui seraient fumeurs, nous 

demandons aux familles de se manifester auprès du directeur en amont du séjour.  

Loi sur la vente l’alcool aux mineurs : « Art. L.3342-1 aucune boisson alcoolique ne peut être 

vendue ou offerte à un mineur de moins de 16 ans. » Loi cigarette mineure : « Art. L. 3511-2-1.- Il 

est interdit de vendre ou d’offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou 
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lieux publics, des produits du tabac ou des ingrédients définis au deuxième alinéa de l’article L. 

3511-1 à des mineurs de moins de seize ans. » Loi sur les substances illicites : « L’usage illicite de 

l’une des substances ou plantes classées comme stupéfiantes est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 3750 euros d’amendes. 
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Les trousses de secours :  

Chaque trousse de secours, allouée aux animateurs contiendra la liste suivante : 

• Les numéros de téléphone des services de secours d’urgence (pompiers, SAMU, centre

antipoison régional) ;

• Un guide de secourisme ;

• Des gants jetables sans latex et un équipement de protection (masque de protection par

exemple) : ils permettent de réaliser les soins de premiers secours sans risque ;

• Un thermomètre ;

• Des ciseaux, une pince à épiler et des épingles de sûreté ;

• Une boîte de compresses stériles : proposés en plusieurs tailles, ces carrés permettent de

réaliser des pansements pour couvrir des plaies ;

• Du ruban adhésif médical : pour fixer un bandage ou une compresse ;

• Des bandes en rouleau (maille extensible) et des bandages triangulaires : pour réaliser des

bandages et maintenir les pansements en place ;

• Des pansements adhésifs de plusieurs tailles et des pansements oculaires ;

• Des compresses froides instantanées ;

• Une couverture de survie : pour protéger la victime du froid (la partie dorée est placée à

l’extérieur), ou pour l’isoler de la chaleur (la partie argentée est placée à l’extérieur).

• Un flacon d’antiseptique (savon ou compresse antiseptique) : pour désinfecter les plaies

superficielles ;

• Du sérum physiologique : pour nettoyer les plaies ou les yeux

Organisation des veillées : 

L’organisation des veillées varie entre chaque séjour en fonction des animateurs responsables 

ainsi que de leur équipe. Cependant certains points restent les mêmes. Elles débutent après le 

forum de la journée et doivent se terminer entre 22h et 22h45 en incluant le temps calme 

nécessaire avant le couché. Les veillées sont des événements « exceptionnelles » et ne sont pas 

obligatoire pour les jeunes qui voudraient aller se coucher plus tôt. Dans tous les cas cela sera 

supervisé par l’équipe d’animation. 
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Organisation des tentes / dortoires: 

Les tentes ne sont pas mixte. L’équipe d’animation a été formé pour monter et ranger des 

tentes, ce qui facilitera grandement leurs mises en place avec la contribution des jeunes. Quant 

à l’organisation du campement, celle-ci respecte les mêmes règles que celles dans les bâtiments. 

La manière dont les tentes sont disposées dépend ensuite de la forme du terrain ainsi que de la 

décision en amont de l’équipe d’animation et de son animateur responsable. En dortoir, les 
chambres sont non mixte. Nous demandons aux jeunes de ne pas aller dans les dortoirs ni les 

tentes durant la journée. 

« Colo-Apprenante » 

Cette année, l’Animation Jeunes souhaite mettre en place la labélisation « Colo-apprenante ». 

Cela implique la réservation de 50% des places pendant une certaine période, et ce pour toutes 

les familles sous 1501 de coefficient familial.  

De plus, les prix des camps s’adapteront de la même manière. 

Informations importantes : 

La signature du projet pédagogique ci-dessus est obligatoire pour l’inscription de chaque jeune. 

La signature engage les parents à respecter et accepter les conditions du projet pédagogique. 

 Nous avons mis en place 4 dates de réunions d’informations entre Mars et Juin pour tous les 

parents. 

Forum journalier : 

2 fois par jour, l’équipe d’animation réuni les jeunes pour discuter des avis de tous. Cela permet 

d’adapter les journées en fonctions des jeunes. Le forum du soir marque la fin de la journée et le 

début de la veillée. Concernant la veillée du matin, elle a pour but d’évaluer le niveau de fatigue 

du groupe et de donner accès aux jeunes qui le souhaite, leur téléphone. 

Le rôle d’un directeur : 

- Il organise et gère l’accueil. Il est un peu le « Chef d’Orchestre » de l’équipe, du centre de loisirs

et de son bon déroulement. 

- Le directeur assure la sécurité physique, morale et affective des jeunes et de son équipe

d’animation. 
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- Celui-ci se doit donc d’être bienveillant, juste et responsable auprès de son équipe et des

jeunes. 

- Il fait respecter les réglementations de Jeunesse et Sport ainsi que les demandes de

l’organisateur. 

- Le directeur doit donc connaître la réglementation d’un ACM et sait où trouver les informations

en cas de doute. 

- Il est également présent sur le terrain pour vérifier que son équipe respecte bien le projet

pédagogique ainsi que la réglementation. 

- Il consulte son équipe pour certains points du projet de l’ALSH. C’est le directeur qui tranche sur

les décisions, après avoir, si besoin, consulté son équipe, l’organisateur ou les partenaires. 

Le rôle des animateurs : 

- Les animateurs assurent, au même titre que le directeur, la sécurité physique, morale et

affective des jeunes. 

- Ils sont exemplaires devant les jeunes, leurs familles, l’équipe ainsi que tous les partenaires. Les

règles de vie données aux jeunes concernent également l’équipe d’animation. 

- Prennent des initiatives, mais en restant dans leurs compétences, dans le cadre légal ainsi que

dans les règles imposées. 

- Les animateurs respectent la réglementation, les protocoles ainsi que les consignes qui leurs

sont données. 

- Ils sont professionnels : ponctuels, préparent leurs animations, sont présents aux réunions

mises en place et respectent les consignes fournies. 

Les animateurs assistants sanitaires : 

Tout comme le surveillant de baignade, l’assistant sanitaire peut être une qualification du BAFA, 

cependant, un animateur peut également être assigné au rôle d’assistant sanitaire si celui-ci a 

passé le PSC1, formation obligatoire au sein de notre équipe. Ils ont pour mission de s’occuper 

d’éventuelles petites blessures lors des séjours mais ce sont également eux qui distribuent les 

médicaments aux enfants qui en ont besoin et qui apportent leurs ordonnances. L’assistant 

sanitaire est également garant des dits médicaments et d’une trousse de secours ou que le 

groupe aille.   




